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Bien que disposant d’une base juridique depuis la loi HPST du 21 juillet 2009 et le décret du 
19 octobre 2010, la télémédecine peine à se généraliser et les principaux obstacles à son 
déploiement apparaissent d’ordre financier. À ce titre, l’article 36 de la loi de financement de 
la sécurité sociale (LFSS) pour 2014 a prévu une expérimentation dans neuf régions pilotes 
afin d’élaborer et de tester un modèle tarifaire adapté. Celle-ci a cependant pris un certain 
retard du fait des difficultés d’élaboration du premier cahier des charges modifié par arrêté 
du 28 avril 2016. 
 
L’article 91 de la LFSS pour 2017 du 23 décembre 2016 en tire les conséquences en 
prolongeant l’expérimentation d’un an, tout en élargissant son périmètre géographique, 
correspondant désormais à l’ensemble du territoire.  
Celle-ci n’est par ailleurs plus limitée aux patients pris en charge en médecine de ville ou en 
structures médico-sociales et intègre les actes et consultations externes en établissements 
de santé.  
 
Les modalités d’évaluation sont également revues. La Haute autorité de santé (HAS) n’est 
ainsi plus tenue de la réaliser elle-même et pourra simplement la valider.  
 
Enfin, il convient de signaler que les dispositifs médicaux utilisés dans le cadre de 
l’expérimentation des actes de télésurveillance ne pourront pas être inscrits à la liste des 
produits et prestations (LPP) pendant la durée de celle-ci. 
 
En parallèle, un nouveau cahier des charges portant sur les expérimentations relatives à la 
prise en charge par télésurveillance a été publié en décembre 2016 tandis que l’avenant n°2 
à la convention médicale, signé début mars 2017, introduit un acte de télé-expertise et un 
acte de téléconsultation en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD). Les pouvoirs publics semblent donc enfin décidés à accélérer la généralisation de la 
télémédecine. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020879475&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022932449&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022932449&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028372809&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028372809&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/4/28/AFSH1611546A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/4/28/AFSH1611546A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033680665&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/12/6/AFSH1633837A/jo
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/12/6/AFSH1633837A/jo

